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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de regroupement de deux officines de pharmacie 
à PLOEMEUR (56) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 août 1992 portant autorisation de transfert de l'officine de pharmacie sise Centre 
Commercial - Rue de l’Argoat à PLOEMEUR (56270) sous le numéro de licence 56#001019 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2010 portant autorisation de transfert de l'officine de pharmacie sise 
12-14 rue de Kervam à PLOEMEUR (56270) sous le numéro de licence 56#002006 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 22 juillet 2025, présenté par la SELARL « PHARMACIE DE KERVAM », 
représentée par Madame Caroline SIX, pharmacienne, sise 12-14 rue de Kervam à PLOEMEUR (56270), et 
la SELARL « PHARMACIE DU CENTRE », représentée par Madame Ghislaine BALOCHE, pharmacienne, 
sise Centre Commercial - Rue de l’Argoat, nouvellement dénommée 35 rue d’Argoat suite à la numérotation 
des immeubles situés Rue d’Argoat et Place d’Argoat, à PLOEMEUR (56270), en vue de regrouper leurs 
officines de pharmacie à l'adresse actuelle de la SELARL « PHARMACIE DU CENTRE » sise 35 rue d’Argoat 
à PLOEMEUR (56270) ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
(FSPF) pour la région Bretagne en date du 2 septembre 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
15 septembre 2025 ; 
 
VU la demande d’avis de l’ARS Bretagne adressée au représentant désigné par l’Union des Syndicats de 
Pharmaciens d’Officine (USPO) pour la région Bretagne le 23 juillet 2025 ; 
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VU les compléments d’informations de la SELARL « PHARMACIE DU CENTRE » reçus le 
17 septembre 2025, à la demande du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé 
Bretagne, en date du 6 octobre 2025, sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine de 
pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de PLOEMEUR (56270) s’élève à 18 873 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour 7 officines de pharmacie ; 
 
Considérant que les deux officines à regrouper sont distantes d'environ 450 mètres et se situent dans le 
même quartier ; 
 
Considérant que ce quartier est délimité au Nord par les zones agricoles situées au Sud du Chemin de Kervily 
et le Parc de Kerihuer, à l’Est par le Parc de Kerihuer et les zones boisées et agricoles situées à l’Est des 
Chemin Saint-Corentin, de la Laiterie, de l’Allée du Château du Ter et de la Rue du Moulin du Ter, au Sud par 
la Carrière de Kerbrient, les zones boisées et agricoles situées au Sud des Rue Martin Luther King et Quéhello-
le-Floch, et à l’Ouest par les zones boisées et agricoles situées à l’Ouest des Rue Armand Le Bris, Barnenez, 
Ernest Renan, Jules Verne et la Fontaine ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie la plus proche de la SELARL « PHARMACIE DE KERVAM » est 
située à environ 190 mètres, dans le même quartier ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie la plus proche de la SELARL « PHARMACIE DU CENTRE » est 
située à environ 270 mètres, dans le même quartier ; 
 
Considérant que le regroupement est envisagé au sein des locaux occupés par la SELARL « PHARMACIE 
DU CENTRE » ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier d’origine des officines à regrouper ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier d’accueil ; 
 
Considérant que le regroupement répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL « PHARMACIE DE 
KERVAM », représentée par Madame Caroline SIX, pharmacienne, sise 12-14 rue de Kervam à PLOEMEUR 
(56270), et la SELARL « PHARMACIE DU CENTRE », représentée par Madame Ghislaine BALOCHE, 
pharmacienne, sise Centre Commercial - Rue de l’Argoat, nouvellement dénommée 35 rue d’Argoat, à 
PLOEMEUR (56270), pour regrouper leurs officines de pharmacie à l’adresse actuelle de la SELARL 
« PHARMACIE DU CENTRE » sise 35 rue d’Argoat à PLOEMEUR (56270), sous le numéro de licence 
56#002083. 
 
Article 2 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
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Article 3 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise au 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 14 novembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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ARS Bretagne 30/10/2025

Etablissement : Centre de Postcure de Readaptation (CPR) de BILLIERS 

Adresse : Domaione de Prières 56190 BILLIERS

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions obligatoires

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUi NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1 .

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

NON NON NON

L5126-7 
Réaliser les préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 

personne humaine.

NON NON NON

ANNEXE I
 TABLEAU A : LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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ARS Bretagne 30/10/2025

Etablissement : Centre de Postcure de Readaptation (CPR) de BILLIERS 

Adresse : Domaione de Prières 56190 BILLIERS

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 TABLEAU A : LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Surétiquetage unitaire NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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ARS Bretagne 18/11/2025

Etablissement : CH Alphonse GUERIN 56800 PLOERMEL

Adresse : 7 rue du roi ARTHUR

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

Oui 

3 sites de PUI : 

Site Ploermel : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Site Malestroit : CH de Malestroit, 2 rue Louis Marsillé, 

56140 MALESTROIT

Site Josselin : CH de JOSSELIN, 25 rue Saint Jacques, 

56120 JOSSELIN

Non Non

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

Oui 

idem ci-dessus

Non Non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

Oui 

idem ci-dessus

Non Non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

Oui

Site PUI : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Non Non

L5126-6 2°

Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

Oui

Site PUI : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Non Non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

non Non Non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Oui, PDA manuelle et automatisée Non Non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

Non Non Non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. Non Non Non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

Non Non Non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

Non Non Non

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 18/11/2025

Etablissement : CH Alphonse GUERIN 56800 PLOERMEL

Adresse : 7 rue du roi ARTHUR

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

R5126-9 4°

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). Non Non

PUI du Centre Hospitalier Bretagne Atlantique, 20 

Bd Général Maurice Guillaudot, 56000 Vannes

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

Non Non Non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

Non Non Non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. Non Non Non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

Non Non Non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. Non Non Non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

Non Non Non

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

Oui

Site PUI : CH Alphonse GUERIN, 7 rue du roi Arthur, 

56800 PLOERMEL

Autorisation jusqu'au 05/2029

Oui 

PUI de la Clinique des Augustines, 4 Fbg Saint-Michel, 

56140 Malestroit.

Autorisation jusqu'au 05/2029

Non
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
 

Ministère du travail et des solidarités  
 

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

   
Arrêté du 24 novembre 2025 

 
portant nomination des membres du conseil d’administration  

de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne 
 

N° : 10 
 
Le ministre du travail et des solidarités 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2, 
 
Vu les arrêtés des 9 et 28 mars 2022, 21 mars et 23 mai 2023, 20 juin et 9 juillet 2024, 7 mars, 1er avril,  
10 et 21 juillet 2025 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail de Bretagne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Mme Isabelle LE COZ, représentant suppléant des employeurs sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF), n’est plus membre du conseil d’administration de la caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail de Bretagne. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 24 novembre 2025 
 

La ministre de la santé, 
des familles, de l’autonomie 

et des personnes handicapées 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 

Le ministre du travail 
et des solidarités 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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